
 

REUNION du 12 mars 2019 

 

 

Sous la présidence de Monsieur CLAVERIE Claude, Président, 

PRESENTS : Mmes BROCA-LANNAUD Marie-Thérèse, GARCIA Marie-Paule,  GOZE Marie-José, MM. 
AUGUSTIN Philippe, BALLERINI Francis, BEYRIES Philippe, BOUE Henri, CUSINATO Francis, 
DUBRAC Gérard, DUFOUR Philippe, DULONG Pierre, ELOY Bertrand, LABATUT Charles, LACANNE 
Jean-Baptiste, LASSIS Henri, LIAN Fernand remplacé par sa suppléante ALLEGRI Huguette, PHILIPPE 
Jean-Pierre,  PINSON Alain, ROUMAT Max, SACRÉ Thierry, SEMPERE Marcel, TIRINZONI Serge. 
 
ABSENTS - EXCUSES : MM.  BARRERE Etienne, BOLZACCHINI Laurent, GOUZENES Patrick, 
COSSON Yves. 
 
 Ordre du jour : 
 Approbation du procès-verbal de la réunion du 21 décembre 2018 
 Service assainissement collectif : débat d’orientation budgétaire 
 Service eau potable : débat d’orientation budgétaire 
 Service eau potable : plan d’action de réduction des pertes en eau 
 Indemnités des élus 
 Service eau potable : tarif des redevances 2019 
 Service assainissement collectif : tarif des redevances 2019 
 Service assainissement collectif : convention d’assistance technique 
 Questions diverses 

 

1) Approbation du procès-verbal de la réunion du 21 décembre 2018 
Après lecture, le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 
 
2) Service assainissement collectif : débat d’orientation budgétaire 
Le comité syndical prend acte, à l’unanimité, du rapport d’orientation budgétaire pour l’année 2019 
présenté et du débat intervenu. 
 
3) Service eau potable – Débat d’orientation budgétaire 
Le comité syndical prend acte, à l’unanimité, du rapport d’orientation budgétaire pour l’année 2019 
présenté et du débat intervenu. 
 
4) Service eau potable – Plan d’actions de réduction des pertes en eau 
La première partie du rapport établi par les services du syndicat est remise aux délégués, le plan de 
renouvellement des réseaux sera évoqué lors d’une réunion ultérieure. 
 
5) Indemnités des élus  
L’Assemblée décide de fixer les indemnités du Président et des Vice-Présidents comme suit : 
 indemnité du Président : 57% des 21,66% de l’indice brut 1027, soit 480,19 € brut 
 indemnité des 1er et 2ème Vice-Présidents : 54% des 8,66% de l’indice brut 1027 soit 181,89 € brut 

 
6) Service eau potable – Tarif des redevances 2019 
Le comité syndical décide de fixer les tarifs des redevances-part collectivité du service eau potable 
comme suit : 



 service – captage de Gauge :  
o part fixe annuelle : 31,00 € HT soit 32,71 € TTC 
o part variable au m3: 0,5900 € HT soit 0,6225 € TTC 

 service – captage de Brunet :  
o part fixe annuelle : 70,55 € HT soit 74,43 € TTC 
o part variable au m3 : 0,5900 € HT soit 0,6225 € TTC 

 
7) Service assainissement collectif – Tarif des redevances 2019 
Le comité syndical décide de fixer les tarifs des redevances-part collectivité du service assainissement 
collectif comme suit : 
 Service de BEAUCAIRE : 

o part fixe annuelle : 87,60 € soit 96,36 € TTC 
o part variable au m3 : 1,3800 € HT soit 1,5180 € TTC 

 
 Service de BLAZIERT 

o part fixe annuelle : 98,00 € HT soit 107,80 € TTC 
o part variable au m3 : 0,6600 € HT soit 0,7260  € TTC 

 
 Service de CASSAIGNE 

o part fixe annuelle : 36,68 € HT soit 40,35 € TTC 
o part variable au m3 : 0,8600 € HT soit 0,9460 € TTC 

 
 Service de CAUSSENS 

o part fixe annuelle : 110,00 € HT soit 121,00 € TTC 
o part variable au m3 : 0,7400 € HT soit 0,8140 € TTC 

 
 Service de CONDOM – Bourg :  

o part fixe annuelle : 32,00 € HT soit 35,20 € TTC 
o part variable au m3 : 0,5213 € HT soit 0,5735 € TTC 

 
 Service de AMPEILS, GOURRAGNE, HERRET, LIALORES 

o part fixe annuelle : 110,00 € HT soit 121,00 € TTC 
o part variable au m3 : 0,7400 € HT soit 0,8140 € TTC 

 
 Service de SAINT PUY 

o part fixe annuelle : 114,00 € HT soit 125,40 € TTC 
o part variable au m3 : 0,8200 € HT soit 0,9020 € TTC 

 
 Service de TERRAUBE 

o part fixe annuelle : 60,00 € HT soit 66,00 € TTC 
o part variable au m3 : 0,7000 € HT soit 0,7700 € TTC 

 
 Service de VALENCE – Bourg : 

o part fixe annuelle : 70,40 € HT soit 77,44 € TTC 
o part variable au m3 : 0,5213€ HT soit 0,5735 € TTC 

 
Après discussion, le Comité Syndical approuve ces propositions à l’unanimité. 
 
8) Service assainissement collectif – Convention d’assistance technique 
Le comité syndical, à l’unanimité, approuve le projet de convention et autorise Monsieur le Président à 
la signer. 
 



9) Questions diverses 
 

L’ordre du jour étant terminé, Monsieur le Président lève la séance à 19h20. 

 

Le Président, 

Claude CLAVERIE 

 

 


